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ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 5° du premier 
alinéa de l’article 2 de la Loi sur le ministère de l’Agricul-
ture, des Pêcheries et de l’Alimentation (chapitre M-14), le 
ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimenta-
tion a le pouvoir d’octroyer à même les fonds mis à sa dis-
position, quand il le juge à propos, et aux conditions qu’il 
croit devoir imposer, des subventions aux institutions for-
mées dans le but de favoriser les intérêts de l’agriculture;

ATTENDU QUE le ministre de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation souhaite accorder à 
l’Université de Montréal une subvention de 3 300 000 $, 
au cours de l’exercice fi nancier 2015-2016, pour le fi nan-
cement du Centre hospitalier universitaire vétérinaire;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement sur 
la promesse et l’octroi de subventions (chapitre A-6.01,
r. 6), tout octroi et toute promesse de subvention doivent 
être soumis à l’approbation préalable du gouvernement, 
sur recommandation du Conseil du trésor, lorsque le 
montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou 
supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation :

QUE le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation soit autorisé à verser une subvention 
de 3 300 000 M $ à l’Université de Montréal, au cours 
de l’exercice fi nancier 2015-2016, pour le fi nancement du 
Centre hospitalier universitaire vétérinaire, et ce, sous 
réserve de l’allocation, conformément à la loi, des crédits 
appropriés pour cet exercice fi nancier;

QUE le versement de cette somme soit effectué aux 
autres conditions, modalités et dates déterminées par le 
ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimenta-
tion, aux termes d’une convention à intervenir et dont le 
texte sera substantiellement conforme au texte du projet 
de convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63573

Gouvernement du Québec

Décret 619-2015, 7 juillet 2015
CONCERNANT la nomination de deux membres indé-
pendants du conseil d’administration de La Financière 
agricole du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de la 
Loi sur La Financière agricole du Québec (chapitre L-0.1) 
prévoit que la société est administrée par un conseil 
d’administration composé de quinze membres, dont le 
président du conseil, le président-directeur général et le 
sous-ministre du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation, et qu’au moins huit de ces membres, 
dont le président, doivent, de l’avis du gouvernement, se 
qualifi er comme administrateurs indépendants;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 6 de cette 
loi prévoit notamment que le gouvernement nomme les 
membres du conseil, autres que le président de celui-ci, le 
président-directeur général et le sous-ministre du minis-
tère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation, 
en tenant compte des profi ls de compétence et d’expé-
rience approuvés par le conseil, et que ces membres sont 
nommés pour un mandat d’au plus quatre ans;

ATTENDU QUE l’article 6.3 de cette loi prévoit qu’à 
l’expiration de leur mandat, les membres du conseil 
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils 
soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QUE l’article 6.8 de cette loi prévoit que toute 
vacance parmi les membres du conseil d’administration 
est comblée suivant les règles de nomination prévues à 
leur égard;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 9 de cette 
loi prévoit que les membres du conseil d’administration, 
autres que le président-directeur général, ne sont pas 
rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la 
mesure que peut déterminer le gouvernement mais qu’ils 
ont cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE monsieur Gilles Lavoie a été nommé 
membre indépendant du conseil d’administration de 
La Financière agricole du Québec par le décret numéro 195-
2009 du 12 mars 2009, que son mandat est expiré et qu’il y 
a lieu de le renouveler;
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ATTENDU QUE madame Solange Morneau a été nommée 
membre indépendante du conseil d’administration de 
La Financière agricole du Québec par le décret numéro 499-
2011 du 18 mai 2011, qu’elle a démissionné de ses fonctions 
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation :

QUE monsieur Gilles Lavoie, administrateur de socié-
tés, soit nommé de nouveau membre indépendant du 
conseil d’administration de La Financière agricole du 
Québec pour un mandat de quatre ans à compter des 
présentes;

QUE monsieur Martin Cartier, associé et directeur 
mondial – Pratique de construction, Hatch ltée, soit 
nommé membre indépendant du conseil d’administration 
de La Financière agricole du Québec pour un mandat de 
quatre ans à compter des présentes, en remplacement de 
madame Solange Morneau;

QUE monsieur Gilles Lavoie et monsieur Martin Cartier 
soient remboursés des frais de voyage et de séjour occa-
sionnés par l’exercice de leurs fonctions conformément 
aux règles applicables aux membres d’organismes gou-
vernementaux adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63574

Gouvernement du Québec

Décret 620-2015, 7 juillet 2015
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la Conférence fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables de l’agriculture 
qui se tiendra du 15 au 17 juillet 2015

ATTENDU QU’une conférence fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables de l’agriculture 
se tiendra à Charlottetown (Île-du-Prince-Édouard), du 
15 au 17 juillet 2015;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prescrit que toute délégation offi cielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale soit constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation et du ministre responsable des Affaires 
intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

QUE le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation, monsieur Pierre Paradis, dirige la délé-
gation québécoise à la Conférence fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables de l’agriculture du 
15 au 17 juillet 2015;

QUE cette délégation québécoise, outre le ministre, soit 
composée de :

— Madame Valérie Roy, directrice de cabinet, cabinet 
du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation

— Madame Suela Sefa, conseillère en relations inter-
gouvernementales, secrétariat aux affaires intergouver-
nementales canadiennes

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du gouvernement du Québec, conformément à 
la décision du Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63575

Gouvernement du Québec

Décret 621-2015, 7 juillet 2015
CONCERNANT l’octroi d’une aide financière maximale 
de 1 710 000 $ à la Cinémathèque québécoise pour son 
exercice financier 2015-2016

ATTENDU QUE la Cinémathèque québécoise est une 
personne morale sans but lucratif qui a pour mission 
d’acquérir, documenter et sauvegarder le patrimoine 
audiovisuel québécois ainsi que le cinéma d’animation 
international, collectionner des œuvres signifi catives du 
cinéma canadien et mondial, pour en assurer la mise en 
valeur à des fi ns culturelles et éducatives;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère de la Culture et des Communications (cha-
pitre M-17.1), la ministre a notamment comme fonction 
de soutenir les activités de conservation et de diffusion 
dans les domaines des arts et des industries culturelles;
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